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Direction départementale des territoires du Jura

39-2021-09-09-00001

Arrêté d'autorisation de passage nocturne de

l'Ultra trail Montagne du Jura du 1er au 2 octobre

2021 inclus en limite de l�APPB Forêt d�Altitude

du Haut-Jura
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2021-09-09-002
portant  autorisation  de  passage  nocturne  de
l’Ultra trail Montagne du Jura du 1er au 2 octobre
2021 inclus en limite de l’APPB Forêt d’Altitude
du Haut-Jura

Le Préfet du Jura

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. David PHILOT, Préfet du Jura;

Vu le Code de l’environnement et notamment l’article R411-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 39-2019-05-27-003 du 27 mai 2019 portant protection de biotope des forêts d’altitude du
Haut-Jura et en particulier son article 9 ;

Vu la demande de dérogation déposée par l’Ultra trail des Montagnes du Jura le 13 juillet 2021 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2021-02-01-003  du  30  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à
M. Jean-Luc IEMMOLO, Directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu  l’arrêté  n°  2021-08-27-001  du  27  août  2021  portant  subdélégation  de  signature de
M. Jean-Luc IEMMOLO, Directeur départemental des territoires du Jura;

Considérant que l’arrêté préfectoral n° 39-2019-05-27-003 du 27 mai 2019 définit dans son article 6 les mesures
spécifiques liées aux manifestations publiques nocturnes organisées entre le 1er juillet et le 14 décembre ;

Considérant que la route des Logettes et le chemin des Romual sont limitrophes mais intégrés à la zone naturelle
protégée du Massacre ;

Considérant que les organisateurs de l’Ultra Trail des Montagnes du Jura souhaitent faire passer la course sur la
route des logettes et le chemin des Romual ;

 Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture du Jura ;

ARRÊTE

Article 1er     : Identité du bénéficiaire  
Le  bénéficiaire  de  la  dérogation  est  l’Ultra  Trail  des  Montagnes  du  Jura,  2  rue  de  la  poudrière  25370
Longevilles-Mont-d’Or.

Article 2     : Nature de la dérogation   
Le bénéficiaire défini à l’article 1 est  autorisé à emprunter la route des Logettes et le chemin des Romual,
limitrophes mais intégrés à la zone naturelle protégée du Massacre.

Direction départementale des territoires du Jura
4, rue du Curé Marion – 39015 LONS-LE-SAUNIER
horaires d’ouverture : 9h00 - 11h30 ou sur rendez-vous
Tél : 03 84 86 80 00 
courriel : ddt@jura.gouv.fr
http://www.  jura.gouv.fr  1/3
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Article 3     : Localisation     
La dérogation aux interdictions est accordée, en nocturne du 1er au 2 octobre 2021, sur la route des Logettes et
le chemin des Romual.

Article 4     : Mesures d’évitement     et de réduction  
Conformément à l’annexe 7 de l’arrêté préfectoral n° 39-2019-05-27-003 du 27 mai 2019 :

1 ) incidences sur le milieu et les espèces 
- les spectateurs ne sont pas encouragés à être présents dans les zones de protection ;
- les itinéraires empruntés sont conformes à ceux qui ont été présentés lors de la demande d’avis ;
-  indépendamment  des  consignes  des  propriétaires  ou  représentants  des  propriétaires  données  aux
organisateurs en matière de signalétique, les balisages et débalisages temporaires éventuels ne sont réalisés
avec un véhicule motorisé que sur la route des Logettes et le chemin des Romual ;
- les cortèges de véhicules à moteur, quels qu’ils soient, susceptibles de précéder, d’accompagner ou de suivre
les participants aux manifestations sportives, sont interdits ;
-  hormis  pour  des  motifs  de  sécurité  publique,  le  survol  lié  aux  manifestations  sportives,  par  tout  aéronef
motorisé, télépiloté ou non est interdit sur les zones de protection de biotope ;
- l’usage des instruments sonores et les émissions de bruits ou de sons susceptibles de troubler la quiétude du
biotope forestier sont interdites ;
- aucun point d’eau, de ravitaillement, pointage, information n’est installé dans la zone de protection de biotope,
- aucun dispositif fixe de secours n’est mis en place dans les zones de protection de biotope.

2) en matière de communication
l’ensemble  des  participants,  organisateurs  et  spectateurs  présents  doivent  avoir  connaissance  et  respecter
l’arrêté préfectoral de protection de biotope.
Le règlement de la manifestation doit clairement prévoir une sanction sportive en cas de non-respect.

Article 5     : Durée de la validité de la dérogation  
La présente dérogation est valable du 1er au 2 octobre 2021 inclus.

Article 6 : Autres procédures
La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l’opération susmentionnée.

Article 10     : Mesures de contrôle  
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 4 peut faire l’objet des contrôles prévus à l’article
L170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les manquements aux prescriptions
prévues au présent arrêté ou les infractions mentionnées à l’article L415-3 du code de l’environnement.

Article 11     : Sanctions     
Le non-respect du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies aux articles L171-8 et L415-3 du
code de l’environnement.

Article 12     : Publication- Notificatio  n
Le dossier de demande de dérogation à l’arrêté de protection biotope des forêts d’altitude du Haut Jura est
consultable à la Direction Départementale des Territoires du Jura.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Jura et notifié au bénéficiaire.
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Article 13     : Exécution   
M. le Secrétaire général de la préfecture du Jura et M. le directeur départemental des territoires du Jura, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera transmise à : 

- M. le Commandant du groupement de gendarmerie,
- M. le Chef du service départemental de l’OFB du Jura,
- M. le Directeur de l’ONF du Jura.

Fait à Lons le Saunier, le 9 septembre 2021

Proposé par le Chef
du pôle 

biodiversité forêt

Validé par le
Chef du Service

de l’Eau, des
Risques, de

l’Environnement
et de la Forêt

La cheffe de service de l’eau, des risques,
de l’environnement et de la forêt

Delphine BONTHOUX

Délais et voies de recours :

 La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de
deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par l’application informatique Télérecours accessible, sur
le site www.telerecours.fr
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2021-09-10-00001

SKM_C22721091014040
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Maison d'arrêt de Lons le Saunier

39-2021-09-10-00002

Arrêté portant délégation de signature de la

maison d'arrêt de Lons-Le-Saunier
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Préfecture du Jura

39-2021-07-29-00001

Arrêté portant habilitation pour assurer les

formations aux premiers secours au bénéfice du

Centre Hospitalier Spécialisé Saint-Ylie du Jura -

Renouvellement
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Préfecture du Jura

39-2021-09-09-00002

Arrêté préfectoral portant création d'une

plate-forme aérostatique temporaire du 20

septembre 2021 au 31 octobre 2021 à

DOMBLANS 39210

Préfecture du Jura - 39-2021-09-09-00002 - Arrêté préfectoral portant création d'une plate-forme aérostatique temporaire du 20

septembre 2021 au 31 octobre 2021 à DOMBLANS 39210 24



Préfecture du Jura - 39-2021-09-09-00002 - Arrêté préfectoral portant création d'une plate-forme aérostatique temporaire du 20

septembre 2021 au 31 octobre 2021 à DOMBLANS 39210 25



Préfecture du Jura - 39-2021-09-09-00002 - Arrêté préfectoral portant création d'une plate-forme aérostatique temporaire du 20

septembre 2021 au 31 octobre 2021 à DOMBLANS 39210 26



Préfecture du Jura - 39-2021-09-09-00002 - Arrêté préfectoral portant création d'une plate-forme aérostatique temporaire du 20

septembre 2021 au 31 octobre 2021 à DOMBLANS 39210 27



Préfecture du Jura

39-2021-09-08-00002

Arrêté préfectoral portant dérogation aux

hauteurs de survol des agglomérations et des

rassemblements de personnes ou d'animaux -

SAS RECTIMO AIR TRANSPORTS - Période du 25

août 2021 au 25 août 2022
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